
 

                 Commune  m i x t e  d e  La j ou x   

           Bureau Communal  CH - 2718 La joux (JU)  

 

             

Lajoux, le 1er juin 2026 

AVIS A LA POPULATION  

No 07/26 

  

Assemblée communale ordinaire   
 

Mardi 30 juin 2026, à 19h30 à la Maison des Œuvres (grande salle). 

Ordre du jour : 

1. Approuver le procès-verbal de l’assemblée communale du 16 décembre 2025 

2. Discuter et voter les dépassements budgétaires et approuver les comptes 2025 

3. Discuter et voter un crédit complémentaire de Fr. 50'000.- pour l’aménagement 

d’arrêts de bus (LHand) et deux abris bus. 

4. Chemins agricoles : 

a) Voter et discuter un crédit d’investissement de Fr. 2'380'000.-, sous réserve de 

subventions fédérales et cantonales pour la réfection de la 1ère étape des chemins 

agricoles et donner compétence au Conseil communal pour se procurer le 

financement et sa consolidation.  

b) Prendre connaissance et approuver le nouveau règlement communal relatif aux 

chemins agricoles.  

5. Divers. 

Immédiatement après l’assemblée communale : 

Assemblée bourgeoise  

Ordre du jour : 

1. Approuver le procès-verbal de l’assemblée communale du 18 décembre 2024 

2. Discuter et voter la vente d’une portion de terrain d’environ 37m2 distraite de la 

parcelle No 61 sise au lieu-dit Dos la Velle, en zone verte à Jean-Marc Crevoisier 

(parcelle n°60).  

3. Divers 

Les procès-verbaux des assemblées communales peuvent être consultés au secrétariat 

communal, sur le site internet www.lajoux.ch et au panneau d’affichage public. 

Les demandes de compléments ou de rectifications pourront être adressées par écrit au 

secrétariat communal au plus tard 1 jour avant l’assemblée ou être faites verbalement 

lors de celle-ci. L’assemblée communale se prononcera sur les corrections demandées, 

sinon le procès-verbal sera approuvé sans lecture. 

Le règlement mentionné sous chiffre 4b est déposé publiquement au secrétariat 

communal, où il peut être consulté 20 jours avant et 20 jours après l’assemblée 

communale. Les éventuelles oppositions dument motivées doivent être adressées par 

écrit durant le dépôt public au secrétariat communal.  
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Rappel – nuisances sonores 

 

Afin de préserver la qualité de vie et la tranquillité de chacun, le Conseil communal 

rappelle à la population que les nuisances sonores doivent être limitées et que les 

horaires de repos sont à respecter. 

Dans les zones habitées, l’utilisation de machines et engins bruyants tels que 

tronçonneuses, tondeuses à gazon, motoculteurs ou autres appareils similaires, à 

l’exception des fraises et souffleuses à neige, est autorisée uniquement aux horaires 

suivants : 

• Du lundi au vendredi : de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 19h00 

• Le samedi : de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 

• Les dimanches et jours fériés : interdit 

Concernant les entreprises, les travaux bruyants peuvent être effectués : 

• Du lundi au vendredi : de 07h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00 

Le respect de ces horaires est essentiel pour garantir le bien-être, le repos et la bonne 

entente entre voisins. Le Conseil communal remercie chacun de faire preuve de 

respect et de compréhension envers l’ensemble des habitants 

du village.  

En comptant sur la collaboration de toutes et tous.  

 

 

 

 

 

Rappel - Invitation  

 

La société de pêche et d’embellissement a le plaisir d’inviter toute la population à la 

présentation officielle de sa nouvelle identité, marquant un renouveau important dans 

son développement. 

Cet événement se déroulera en présence de l’Office de l’environnement.  

Date : 18 juin 2026 

Heure : 18h00 

Lieu : Étang des Beusses 

Ce moment convivial sera l’occasion de découvrir les évolutions de la 

société, d’échanger avec ses représentants et de partager un verre 

dans une ambiance chaleureuse. 

Nous nous réjouissons de vous accueillir nombreuses et nombreux à 

cette occasion. 
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Foire de printemps    

 

La foire de printemps se déroulera, comme à son habitude, le 2ème mardi de juin, soit le : 

 

9 juin 2026 

  

En raison des travaux en cours devant l’épicerie du village, nous prions les visiteurs de 

bien vouloir se parquer du côté de la déchetterie. 

 

Nous vous attendons nombreuses et nombreux ! 
  

 

Objet trouvé 

Des lunettes noires et bleues ont été trouvées dans le village. 

La personne qui les aurait perdues peut s’adresser au bureau communal afin de les 

récupérer. 

 

Rappel - Prestations complémentaires 

Qu'est-ce que les prestations complémentaires (PC) ? 

Leur but est de couvrir les besoins vitaux des personnes bénéficiant de rentes de 

l'assurance-vieillesse et survivants ou de l'assurance-invalidité. 

 

Qui peut avoir droit aux PC ? 

Les bénéficiaires de rente AVS, de rente de l'AI, d'allocation pour impotent de l'AI (après 

18 ans), ou d'indemnité journalière de l'AI pendant six mois au moins peuvent avoir droit 

aux PC si : 

• ils ne disposent pas d'une fortune nette supérieure à CHF 100'000.00 (personnes seules), 

CHF 200'000.00 (couples) ou CHF 50'000.00 (enfants et orphelins), et si 

• ils ont leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse 

• ils sont de nationalité suisse ou ressortissant d’un Etat membre de l'UE/AELE, ou si 

• ils sont de nationalité étrangère et ont habité en Suisse de manière ininterrompue durant 

dix ans. Pour les réfugiés et les apatrides, ce délai est de cinq ans. 

 

Où et comment faire sa demande PC ? 

La demande doit être déposée formellement auprès de l'agence communale AVS. 

 

Comment sont calculées les PC ? 

Le montant de la PC annuelle correspond à la différence entre les dépenses reconnues 

et les revenus déterminants. 

 

Quelles sont les catégories de prestations ? 

Il existe deux catégories de prestations : 

• la prestation complémentaire annuelle, versée mensuellement 

• le remboursement des frais de maladie et d’invalidité. 
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Quelles sont les dépenses reconnues ? 

Les dépenses suivantes sont reconnues : 

• besoins vitaux ; 

• loyer ; 

• frais d’obtention du revenu ; 

• frais d’entretien des immeubles et intérêts hypothécaires ; 

• montant pour l’assurance obligatoire des soins (prime effective ou prime moyenne 

cantonale) ; 

• cotisations à l’AVS/AI/APG ; 

• frais de prise en charge extrafamiliale d’enfants jusqu’à onze ans, lorsque le prise en 

charge est nécessaire et dûment établie ; 

• contributions d’entretien prévues par le droit de la famille. 

 

Pour tout renseignement, veuillez appeler la Caisse de compensation du Jura au 

032/951.11.11 ou l’agence communale AVS au 032/484.94.27. 

Information aux propriétaires – citerne à mazout 
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Moustique tigre   
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Frelon asiatique    
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Etude auprès de la population  
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Chenilles processionnaires     
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Rappel - PAL 

Le Conseil communal informe la population que le Plan d’aménagement local (PAL) est 

mis à l’enquête publique du 8 mai 2026 au 8 juin 2026. Le dossier est déposé au secrétariat 

communal, où il peut être consulté durant les heures d’ouverture. 

Les oppositions et observations éventuelles doivent être formulées par écrit, de manière 

motivée, et adressées au Conseil communal avant l’expiration du délai d’enquête 

publique. 

 

 

 

AVIS DE CONSTRUCTION 

 
Requérants : Madame et Monsieur Tumelero, Bas de Fornet 301, 2718 Fornet-Dessus  

 

Projet : Pose de deux parois de fermeture de portes pliantes rabattables, ainsi que 

d’une fenêtre triangulaire fixe en partie haute, afin de fermer la structure de 

la terrasse couverte.  

 

Au lieu-dit : Bas de Fornet - n° de parcelle : 692 

Zone d’affectation :  Zone centre (CA) 

 

Dimensions :  Paroi A : longueur 5.67m, hauteur 2.19m 

  Paroi B :  longueur 3.29m, largeur 2.19m 

  Paroi C fixe : longueur 3.30m, largeur 1.53m 

 

Genre :  Matériaux : Structure en aluminium thermolaqué gris anthracite, verre 

traité UV. 

     

Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 14 juin 2026, au secrétariat communal de 

et à 2718 Lajoux où les oppositions, faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 

inclusivement (Date du timbre-poste faisant foi). 
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AVIS DE CONSTRUCTION 

 
Requérants : Madame et Monsieur Evelyne et Dominique Mauron, Haut du village 22, 2718 

Lajoux  

 

Projet : Remplacement du chauffage à mazout par un chauffage à pellet. 

Suppression de la cheminée existante et construction d'une nouvelle 

cheminée 

 

Au lieu-dit : Haut du village - n° de parcelle : 26 

Zone d’affectation :  Zone centre (CA) 

 

Dimensions : Diamètre : 13cm  

 

Genre : Matériaux : Tube inox 

Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 14 juin 2026, au secrétariat communal de 

et à 2718 Lajoux où les oppositions, faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 

inclusivement (Date du timbre-poste faisant foi). 

 

 

AVIS DE CONSTRUCTION 

 
Requérant : Monsieur Jean-Marc Crevoisier, Seefeldstrasse 299, 8008 Zurich 

 

Projet : Rénovation résidence secondaire, isolation périphérique, rénovation et 

isolation toiture, remplacement des radiateurs électrique par une pompe à 

chaleur 

 

Au lieu-dit : Dos la Velle - n° de parcelle : 60 

Zone d’affectation :  Zone centre (CA) 

 

Matériaux :    Façades : crépi blanc, Toiture : terre cuite brun  

 

Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 22 juin 2026, au secrétariat communal de 

et à 2718 Lajoux où les oppositions, faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 

inclusivement (Date du timbre-poste faisant foi). 

 

 

 

 


